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Règlement du Carême

(Extrait d'une trente Circulaire au Clergé.) '

Le règlement du Carême pour 1909 sera le même que celui 
des années dernières. En vertu d’un Induit spécial du Saint- 
Siège, en date du 27 janvier 1903 :

V II est permis de faire gras chacun des dimanches du 
Carême à tons les repas.

2° Il est permis de faire gras tous les lundis, mardis et jeu
dis, sans excepter ceux de la Semaine Sainte ; et tous les same
dis, excepté celui de la semaine des Quatre-Temps et le Samedi- 
Saint; mais à chacun de ces jours, il ne sera permis de faire 
gras qu’à un seul repas.

3* Tons les mercredis et vendredis du Carême sont des 
jours d'abstinence à tous les repas.

4° Le jeûne reste obligatoire pour chacun des jours du 
Carême, les dimanches exceptés.

5° Les personnes non soumises à la loi du jeûne, ou légiti
mement empêchées ou dispensées de jeûner, peuvent faire 
tons les repas en gras, les jours où il est permis à celles qui 
jeûnent de faire usage de viande au repas principal.

6" Il ne faut pas oublier que, les jours du Carême où il est 
permis de faire gras, on ne peut faire usage de viande et de 
poisson au même repas.

Pour compenser cette faveur du Saint-Siège qui veut bien 
adoucir la loi de l’Eglise, les fidèles sont tenus de faire une 
aumône et vous devez les en avertir. En conséquence, il y 
aura, dans chaque église ou chapelle publique de ce diocèse, 
un tronc spécial que MM. les curés auront soin de faire placer 
et d’indiquer aux paroissiens pour recevoir les aumônes 
du Carême. Ces aumônes seront transmises au procureur 
de l’archevêché immédiatement après Pâques, pour être 
employées aux œuvres de charité du diocèse, au choix de 
l’Ordinaiee.

+ Louis Nazaire, arch, de Québec.


